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LE NOUVEAU QUESTIONNAIRE DU CDP 
 

Le décryptage de Carbone 4 
 

Le rapport de la TCFD (Task-force on Climate-related Financial Disclosures) publié en juin 2017, suivi 
des travaux du groupe d’experts européen de haut niveau (HLEG), témoignent de la prise de 
conscience par les acteurs financiers du rôle qu’ils doivent jouer dans la transition énergétique.  

Ces initiatives ont comme point commun d’exiger davantage de transparence et de 
standardisation dans le reporting climat des entreprises, dans le but de permettre aux acteurs 
financiers de mieux évaluer les risques et opportunités climatiques associés à leurs investissements. 

C’est dans ce contexte que le CDP, organisme leader du reporting climat des entreprises à 
destination des acteurs financiers, a décidé de faire évoluer profondément son questionnaire1. 
 
 

QUELLES SONT LES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DU 
QUESTIONNAIRE 2018 DU CDP ? 

 
Dans un objectif d’intégrer les recommandations de la TCFD, le CDP a engagé un travail de refonte 
du questionnaire Climate Change, avec trois évolutions majeures. 
 

 
 

 

                                                        
1 Cette note de décryptage traite uniquement du questionnaire Climate Change. 

Synthèse des évolutions Principaux changements 

Le CDP reprend la classification proposée par la TCFD, en 
distinguant  
§  les secteurs à faible enjeu, pour lesquels le questionnaire évolue 

en conformité avec les recommandations de la TCFD 
§  les secteurs à fort enjeu (Energy, Transport, Materials, Agriculture) 

pour lesquels des questions supplémentaires seront posées 

Les secteurs à fort enjeu feront l’objet d’une notation spécifique, 
avec pour objectif de pouvoir mieux comparer les notes par secteur.   

UN QUESTIONNAIRE 
DIFFÉRENCIÉ PAR SECTEUR  

Le CDP a ajouté plusieurs questions liées aux risques et opportunités 
conformément à la 3ème et 4ème recommandation de la TCFD, 
impliquant de renseigner dans le questionnaire : 
§  La manière dont ces risques ont affecté le business de 

l’entreprise (e.g. : supply chain, investissements en R&D)  
§  Les types d’impacts induits par ces risques climat sur les finances 

de l’entreprise (e.g. : chiffre d’affaires, CAPEX) 

UN QUESTIONNAIRE 
METTANT L’ACCENT SUR LES 
RISQUES ET OPPORTUNITÉS  

Le CDP a élargi la section Stratégie, en intégrant plusieurs questions 
relatives à l’utilisation de scénarios (dont un scénario 2°C) 
conformément à la 5ème recommandation de la TCFD. 

Les secteurs à fort enjeu doivent par ailleurs détailler leur stratégie 
de transition bas-carbone. 

UN QUESTIONNAIRE 
INTÉGRANT DAVANTAGE 
D’ÉLÉMENTS PROSPECTIFS 

1 



 

2 

Le CDP a également complété la partie sur les objectifs et métriques du questionnaire : 
• en laissant la possibilité aux entreprises de reporter des objectifs environnementaux 

additionnels, comme par exemple un objectif de productivité énergétique ou de réduction 
de déchets. 

• en ajoutant pour certains secteurs à fort enjeu une question sur les métriques à reporter 
pour les postes significatifs du scope 3 (ex : utilisation des produits vendus pour l’industrie 
automobile). 

 
 

QUELLES IMPLICATIONS POUR LES ENTREPRISES RÉPONDANT 
AU QUESTIONNAIRE DU CDP ? 

 
Conformément aux travaux de la TCFD et du HLEG, les évolutions du questionnaire du CDP 
renforcent le caractère stratégique du reporting climat, tout en accordant une place importante à 
l’évaluation de la performance climat des entreprises. Ces modifications impliquent pour les 
répondants au CDP d’engager un travail approfondi pour : 
 

Identifier les questions nouvelles et complexes, pour lesquelles l’entreprise a peu d’éléments 
de réponse en interne ; 
 
Mobiliser des ressources et expertises variées, issues par exemple des directions de la 
stratégie et des finances, afin de pouvoir traiter notamment les questions axées sur la 
prospective et les risques et opportunités liés au changement climatique ; 
 
Organiser la phase de réponse au CDP, en hiérarchisant les questions selon le niveau de 
difficultés, et en les priorisant selon le travail à effectuer et les ressources à mobiliser. Par 
exemple, la question sur les scénarios nécessite d’effectuer un travail technique et exigeant 
qui s’étend généralement sur plusieurs mois.   

 
 
 

QUEL CALENDRIER POUR RÉPONDRE AU CDP 2018 ? 

 
Compte-tenu des évolutions apportées au questionnaire 2018, le CDP a reporté d’un mois la date 
limite de réponse au CDP, permettant aux entreprises de pouvoir répondre jusqu’au 31 juillet 2018. 
 

 
 

MARS 

Publication des 
consignes (guidance) 
et notation (scoring) 

AVRIL 

Ouverture de la 
nouvelle plateforme en 

ligne 

31 JUILLET 

Date limite de dépôt des 
réponses pour les entreprises 
(hors ‘supply-chain request’) 

16 AOÛT 

Date limite de dépôt des réponses 
pour les entreprises répondant au 

‘supply-chain request’ 

3 
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CARBONE 4 VOUS ACCOMPAGNE DANS VOTRE RÉPONSE 

AU CDP 

 
Fondé en 2007 par Alain Grandjean et Jean-Marc Jancovici, Carbone 4 est un cabinet de conseil 
indépendant, leader sur les questions de stratégie bas-carbone et d’adaptation au changement 
climatique. Notre équipe, composée d’une trentaine de consultants, accompagne les acteurs 
privés et publics dans la transition vers une économie décarbonée et résiliente au changement 
climatique.  
 
Plus de 150 entreprises, dont plusieurs ayant déjà intégré la A-List du CDP, ont ainsi pu bénéficier 
des services de Carbone 4 pour : 

§ mieux mesurer les émissions de gaz à effet de serre liées à leurs activités ; 

§ anticiper les évolutions d’organisation et d’activités que pourraient induire le changement 
climatique et la transition énergétique ; 

§ fixer des objectifs de réduction des émissions ambitieux et réalistes, et les décliner en plan 
d’action ; 

§ valoriser ses efforts et ses solutions vis-à-vis du changement climatique ; 

§ choisir des instruments appropriés pour encourager les 
investissements bas carbone et piloter la transition. 

 
 
 

Nous avons choisi Carbone 4 dont les consultants ont été d’un grand 
professionnalisme, partageant avec nous nos valeurs de transparence, 
d’exigence et de rigueur. Le résultat obtenu, dont nous sommes très fiers, 
confirme que notre choix a été le bon. 
 

    Karine Hillaireau, Déléguée au développement durable chez PSA 
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Carbone 4         54 rue de Clichy – 75009 PARIS        Contact : contact@carbone4.com   
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